
FAITE AU ROY. 

A V'erfaillcs le 17. SepMnbre 1730. par- Monfeigneur 

l’Evêque de Nifmes, pour la clôture de l’AjJemblêe 

Generale du Clergé de France i tenue à Paris au grand 
• . * 

Convent des Augufhns, 

Le même devoir qui nous appelle aux pieds du 

Trône de VÔTRE MAJESTE5, au commencement 

4e nos Aflemblées, nous y ramene quand elles fi- 
A 



niffent, Sc nous y conduit aujourd’hui avec de 

nouveaux engagemens. Vos bontez qui reçoivent 

favorablement nos hommages ; la protection que 

Vous accordez à notre Miniftere & à nos biens 5 les 

occafions que nous avons de l’implorer dans le 

cours de nos Séances ; les traits de fageffe ÔC de 

vertu que vous faites éclater à nos yeux j les me- 

fures que nous vous voyons prendre pour affû- 

rer le repos ô£ le bonheur de vos Peuples ; ce font, 

SIRE, autant de circonftances qui redoublent, 

s’il Ce peut, notre confiance &: notre amour, SC 

préfontent chaque jour ou des objets à nos inftan- 

tes fupplications, ou des motifs à notre reconnoifo 

fance. Mais rien ne nous touche plus fenfiblement 

aujourd’hui que les nouvelles bénédictions, que 

Dieu vient de répandre fur VÔTRE MAJESTE’, en 

recompenfant les vertus de votre augufte Epoufe, 

par une heureufe fécondité , qui affermit de plus 

en plus la tranquillité de l’Europe, 8c prépare 

dans votre Sang d’immortels appuis à toute i’E- 

glifo, ô£ peut-être des Souverains à l’Univers. 

Voilà , S I R E, le fujet de nos plus tendres & 

de nos plus vives acclamations. Elles ont toujours 
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été voliées à vos profperitez, 6c à votre gloire ; 

Sc c’a été jufquïci notre capital interet. Attentifs 

depuis le commencement de votre Régné aux pro- 

orès de VOTRE MAJESTE* dans la fcience des 
O 

Rois, nous n’avons point cefle d’obferver avec foin 

tout ce que par degrés, mais rapidement, le Sei¬ 

gneur répandoit de fagelfe fur votre Perfonne fa- 

crée. Chacundenous, dans les tems marquez ,ap- 

pellé tour à tour auprès de Vous pour l’intérêt de 

l’Eglife, 6c peur le fervice de VOTRE MAJESTE’, 

recuëilloit tous les traits, qui préfageoient le bon¬ 

heur de la France &C l’avantage de la Religion 5 6c 

nos oreilles avides faififloient avec empreffement, 

de la bouche de nos Confrères , ce que de (ï favo¬ 

rables récits promettoient fucceflivement à nos 

vœux. Deftinez heureufement à notre tour pour 

les mêmes fondions , dans le tems que VOTRE 

MAJESTE’ eft parvenue à la plénitude de l’homme 

parfait, plus encore par la maturité de la raifon , 

que par la vigueur de l’âge, nous n’avons plus trou¬ 

vé de (impies conjectures à annoncer dans nos con¬ 

trées \ nous voyons juftifîer tous les préfages, 6C 

nous pouvons encore en faire appercevoir de plus 

infaillibles. A ij 
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Un Roij en qui les jeux de l’enfance n’ont jamais 

fait perdre le ferieux de la Roïauté , ÔC dont la gra¬ 
vité,qui fçait fixer le refpeéf, n’a rien d’alfez aufténs 

pour bannir la confiance ,* qui n’eft ni gouverné 

par l’humeur, ni dominé par les pallions $ qui dans 

un âge fi critique pour un Prince,à qui trop fouvenc 

tout paroît permis, ôc qui trouve tout poffible, n’a 

jamais, par la vivacité de fes délits ,& par les feux 

d’une ambition démefurée, menacé de ces dange¬ 

reux écarts ÔC de ces réfolutions e^prêmes, qui 

coûtent quelquefois fi cher aux Souverains ôc à 

leurs Peuples y dont les innocens & nobles amufe- 

mens ne relfentent point un efprit occupé d’ob¬ 

jets frivoles} ni un cœur amolli par la volupté} aflez 

redoutable- par l’étendue de fa puiffance, ÔC par un 

courage héréditaire dans fonSang, pour impofer 

à tous fes voifins ÔC aux ennemis de fa gloire ; ôc 

propre par fa modération ôC par fou amour pour 

la paix , à raffurer fes Sujets, tout prêts d’ailleurs a- 

fe facrifier pour lui ; un Roi enfin appliqué de bon¬ 

ne heure au foin du gouvernement, ÔC écoutant 

, avec une confiance fuivie les prudens ÔC falutai- 

res confeils, qui l’ont toujours fi fidèlement fervi> 
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donne à Tes Sujets la conlolation de n’avoir raifôn- 

nablement à craindre, pendant tout le cours de Ton 

Régné,aucun des malheurs,que la-prévoyance & les 

plus fages mefures peuvent prévenir, & denetro 

expo fez à d’autres revers , qu a ceux qui font ré¬ 

glez par une volonté adorable , fupérieure à la pru» 

dence, & maître de de tous les évenemens. 

Mais pourquoi les craindrions-nous , SIRE? le 

Seigneur en éloigne plus que jamais toutes les idéesy 

en multipliant les appuis de votre Couronne j-.ôû 

il femble que fa bonté foit intereflée à en éterni- 

fer la gloire &c l’éclat, pour le bonheur de la Reli¬ 

gion , dont les principes & l’amour font fi profon¬ 

dément imprimez dans votre arae, par les exem¬ 

ples immortels de votre Augufte Bifayeul chaque 

jour retracez à vos yeux, & par les vertus d’un Pere, 

qui n’a régné ici bas que fur nos cœurs, & n’eft 

connu de vous que par les fruits de les mérités, 

G’elt, SIRE, ce qui nous intéreffe elfentielle- 

ment, &*ce qui nous fait tout-attendre pour l’E- 

glife , qu’édifie votre piété à l’épreuve de tous les- 

écueils de votre Cour , &. que foûtient votre pro¬ 

tection confiante s &g toujours attentive» 



6 
Au milieu des maux qui l’affligent, vous avez,fans 

attendre lès demandes, porté une loi propre à y re¬ 

médier, dèsqu’elle fera fidèlement obfervée, Sc que 

chacun révérera les vûës de votre fageffe; qui pou¬ 

vant pouffer la féverité plus loin qu’elle n’a fait,a 

préféré à la jufte punition des anciennes fautes, les 

précautions capables d’en prévenir de nouvelles. 

Nous nous conformons, SIRE, religieusement 

à vos ordresj mais nous vous demandons avec les 

plus relpeélueufes inftances, qu’ils lôient par tout 

regulierement fuivis. Ne permettez pas, que l’appui 

dont vous nous honorez, nous devienne inutile, 

ni que de vains ombrages fur une puiffance, que 

JESUS-CHRIST nous a donnée pour édifier, 

&C non pour détruire, traverfent les fruits de nôtre 

miniftére. 

Une prévention trop déclarée contre un Juge¬ 

ment de l’Eglife, que vous avez revêtu , SIRE,’ 

de votre autorité, & l’impreffion des troubles,qu’a 

caufez dans ce Royaume, non pas ce Decret Apos¬ 

tolique , mais, pour me Servir des termes mêmes de 

VÔTRE MAJESTE’, le refus de sj foumettre , 

déterminent trop légèrement les elprits à accufer 



les Evêques de précipitation Sc d’inquietude, dans 

les démarches qu’ils font contre les Refradaires. Us 

dilfimulent bien plus de fautes de leur part, qu’ils 

n’en relevent , èc ils n’en puniffent aucune dans 

toute la rigueur des Loix Canoniques , autorifées 

par VÔTRE MAJESTE1. 

Les hommes, S IR E , font eflentiellement im¬ 

parfaits , & les plus faints par leur état, èc par leurs 

redoutables fondions, ne font pas toujours exempts 

des défauts, que l’humanité rend prefque inévita¬ 

bles. Mais vouloir prêter à tous les Oints du Seig¬ 

neur des intentions perverfes, & fuppofer que la 

paillon 6c le caprice font le mobile de toutes leurs 

adions, 6c le principe de toutes leurs vûës, c’ell 

connoître mal la Religion que nous enfeignons , ÔC 

avoir une étrange idée de la Foi, dont on ne peut 

raifonnablement penlèr , que nôtre Divin Maiflre 

n’ait confié le dépôt qu’à des prévaricateurs. S il 

s’en trouvait quelques-uns parmi nous , qui exce- 

daflent dans les mouvemens de leurzele, Tinterec 

de l’unanimité efl a fiez fenfible ÔC allez preflant, 

pour engager l’Epifcopat à redrefier leurs fautes, 

avec la prudence qui fçait également, ÔC reprimer 



* g 

ks éntreprifes des Ennemis de la Religion , êc ar¬ 

rêter les indifcreciansrde Tes Défenfeurs. 

Ce fera , S I R E ,1e fruit des Conciles Provin¬ 

ciaux , il V ô T R E MAJESTE* en veut bien per¬ 

mettre la tenue régulière. Nous ofons vous fup- 

plier de l’accorder à toutes les Provinces de vôtre 

Royaume, & en particulier a la Province de Nar¬ 

bonne, dont les voeux unanimes ont été écoutez, 

par rAtlémblée Générale du Clergé, qui en a recon¬ 

nu les befoins, fondez fur plus de raifons, qu’il ne 

m’efl: permis d’en expofer à VÔTRE Majesté’. 

Ces Alfemblées fi. utiles pour la.confervation de 

la Foi, ont particulièrement pour objet d’en ren¬ 

dre le langage uniforme , de rétablir la vigueur de 

ia difcipli.ne, de reformer les mœurs, de maintenir 

l’ordre de la Hiérarchie, de corriger tous les abus, 

& de mettre les Evêques, féparément inftruits de 

leurs devoirs, à portée de Ce concerter fur des points 

aufii elfentiels. 

C’elt dans ces Alfemblées convoquées par la per- 

ymfllon de V ô T R E MAJESTE’, tenues fous vos 

yeux , conformes aux maximes de vôtre Royaume,, 
N 

&C qui ne .peuvent jamais être contraires aux fenti- 
mcns 
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mens 8£ aux droits d’un Roi Chrétien; c’eft dans ces 

A Semblées, dis-je , que pourra renaître le calme 

après lequel nouS foûpirons , de qui ne fçauroit fe 

trouver que dans la foumiflion aux Décrets de la 

Foi, de dans l’obéiflance à ceux qui en font les Juges. 

Ce font lés Evêques , S IR E , les Evêques 

Feuls. Ceft à eux qu’il appartient d’en décider les 

dogmes, de les enfeigner, de les expliquer , de les 

garantir, d’en établir également la certitude de le- 

cumenicité, de d’y foumettre tous les Peuples. 

Vous même, SIRE, vous ne les tenez que de 

nous ; de ce n’eft qu’après les avoir reçus de nôtre 

bouche que vous en prenez ladéfenle, de que vous 

leur accordez vôtre Royale Protection. Nôtre con¬ 

fiance ne peut être plus furement placée. Quand 

nous ne ferions pas dans l’habitude de dépofer un 

fi grand intérêt entre vos mains , vôtre zele nous 

enferoit une réglé, de la liberté de recourir à VÔ¬ 

TRE MAJESTE’ feroit pour nous un véritable 

engagement. La Foi eft à la vérité indépendante des 

fecours humains. Elle fe fait jour par elle-même, SC 

elle honore ceux dont elle veut bien s’appuyer.Mais 

les hommes ne font plus tous alfez religieux, ni 
B • 



aflez (impies ^ pour ne fuivre que par pure fidelité la 

Religion même. Ils ont befoin d’une grande puiffàn- 

ce & d’une fuprême autorité qui les mettent à cou¬ 

vert des périls qui les menacent, des ennemis qui les 

attaquent, &C Ibuvent de leur propre foibleffe ; dC 

c’eft un fecours que la Providence leur a offert, &c 

qu’elle a mis fur tout dans le fein des Rois félon fon 

cœur. 

C’eft: pour cela, SIRE , que vôtre Trône qui ^ 

depuis qu’unfaint Pontife le confacra, en arrachant 

le grand Clovis au Paganifme , n’a jamais été pro« 

phané par l’erreur , eft une reftource fi fûre ôc fi 

néceffaire pour nous ; &C que le droit qu’il vous a 

donné de nous protéger, eft lé plus augufte de tous 

vos Titres. Nous venons à vous pour maintenir 

l’ouvrage de JESUS-CHRIST même , ÔC pour nous 

conferver la liberté d’un miniftérejdont l’ufurpation 

& la violence peuvent bien arrêter l’exercice $ mais 

qu’on ne fçauroit elfentiellement nous ravir. C’eft 

aufli le feul intérêt que nous ayons à cœur de loû- 

tenir, &C pour lequel le facrifice de nos vies ne nous 

paroîtroit pas trop cher. Sur tout autre intérêt, 

quelque fenfible qu’il foit pour nous, s’il n’eft pas 
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infeparable de nôtre Caraétere, nous n’avons nulle 

peine à nous rendre. Nôtre ambition n’exige avec 

dureté rien de ce qui n’efi: que convenable ; 8c nô¬ 

tre profond refpeéfc pour V ÔTRE MAJESTE’ 

lui répond de nôtre déference,dans tout ce qui peut 

être en nôtre pouvoir. 

Que nos bien s qui font le fruit de la libéralité des 

Rois vos Prédeceffeurs, 8c de la piété des fidèles ; 

mais qui font devenus le patrimoine de J^E S U S- 

Christ, foient utiles à V ô tr e Majesté’ 

pour en faire l’ufage que nous en ferions nous-mê¬ 

mes ; Elle enconnoît l’immunité 8c la deftination. 

Elle fçait avec quelles précautions il eft permis d’y 

toucher. Sa religion ne lui laiffe rien ignorer fur ce 

point. Cela nous fuffit pour vous les prodiguer d’a¬ 

vance , fans attendre les effets précis de vôtre pro- 

te&ion qui vous donne le droit de nous lesdeman- 

der ; 8c pour n’être arrêtez dans cetteprofufîon que 

par les befoins des Miniftres inférieurs qui doivent 

vivre de l’Autel, 8c qu’un trop grand épuifemenc 

priveroit de leur fubfiftance. 

Que les droits lacrez de vôtre Couronne qui 

font partie de nos Libertez, 8c que les Evêques fe- 
Bij 



roient plus jaloux que d’autres, de foûtenir & de 

conferver avec une infatigable vigilance, 6c un 

zélé éclairé qui ne s’eft point démenti, foient dé- 

pofez aux Magiftrats par 1 autorité de VOTRE Ma->- 

JESTE’ même y quelque flattez que nous fuliions 

de l’ambition de vous rendre nos fervices, nous 

le fomrnes encore plus de la gloire cie vous obéir y 

ôiune foûmiflion qui pourra vous plaire, fera tou¬ 

jours taire en nous le regret des préférences de 

la faveur. 

En un mot, SIRE, le làcrifice de ces avan¬ 

tages , dès que Votre Majesté’ l’exige, ne coûte 

rien à notre cœur, parce qu’il ne prend rien fur 

notre religion ÔC fur notre Caraétere. Tout ce qui 

n’efl: qu’humain peut être à la merci des hommes. 

Mais pour le dépôt de la Foi, &£ notre jürifdiélion 

qui en éffc une fuite neceflaire, c’eft notre tréfor, 

notre gloire, notre engagement. Nous ne pouvons 

jamais confentir qu’on nous l’enleve. Nous en fem¬ 

mes redevables à Dieu, à l’Eglife , aux Peuples, à 

- VOTRE Majesté’dont le régné eft fondé fur la 

Catholicité, doit toujours fe foûtenir fur les mê¬ 

mes principes» 
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Ce font pourtant, S IRE, ces droits fl facrez 

qui font ouvertement méprifez, &C donc le viole- 

menc eft aujourd’hui d’une fi pernicieufe confé- 

quence dans votreRoïaume.Nous fommes les Juges 

de la Foi. On ne nous en contefte pas le titre > mais 

on en afïoiblic l’exercice. De fîmples Fideles font 

hautement déclarez contre la doctrine de leurs 

Maîtres en Je S U S-C H R IS T ; des Minières fubal- 

ternes de PEglife, contre l’autorité des premiers 

Pafteurs. Chacun fur des principes arbitraires dé¬ 

cide de fa foi, & ne compte pour rien ceux qui doi¬ 

vent lafixer.Des déclamations vives 6c des railleries ( 

impies, capables de déconcerter le courage le plus 

préparé à ne pas rougir de l’Evangile, n’oublient 

rien pour anéantir un Jugement de 1 Eglife, qui 

ne peut tomber fans ébranler tous les fondemens de 

notre croïance. Des Ecrits feditieux,avoüez & re¬ 

connus par des Curez de votre Capitale , contredi¬ 

rent publiquement le Mandement de leur Archevê¬ 

que. On voit monter à l’Autel, avec un audacieux 

triomphe,des Prêtres qui viennent d en etre exclus 

par la feule autorité légitime qui puifle les y réta¬ 

blir } ÔC la difpenfation des grâces^ de J E S U S- 



CHRIST fe trouve dans des mains révoltées &C 

facrileges, qui par l’exercice d’un pouvoir qui eft 

lié en elles, ne peuvent que fcandalifer lesFideles , 

ou tromper leur fimplicité. 

De telles entreprifes ne font pas feulement im¬ 

punies. Nous le difons avec une fenlible douleur , 

SIRE. Elles font ouvertement appuyées, fous 

le prétexte du bon ordre. Depuis la nouvelle 

Déclaration de VOTRE MAJESTE’, huit 

Arrêts de défenfe y contreviennent, en impofant 

filence à de faints &c judicieux Prélats qui s’y font 

conformez, ou en condamnant une Doétrine, dont 

la connoifl'ance eft inconteftablement du reftort des 

feuls Evêques j & ces Arrêts, qui dans la circon- 

ftance d’une A Semblée tenue fous les yeux de VO¬ 

TRE MAJESTE’, font pour nous une injure plus 

marquée,nous donnent aufli un moyen plus prompt 

& plus fûr de vous en porter nos plaintes. 

Nous ne prétendons pas, S IR E , nous difpen- 

fer des régies les plus exatftes. Nous les avons pref» 

que toutes demandées j & ce n a été que pour les 

fuivre. Nous nous .y appliquons avec un foin qui 

donne rarement prife à la plus fevere critique. 
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Mais s’il arrivoic que, malgré notre attention, 

elle pût quelquefois avoir lieu, fans approuver 

ce qu’il pourroit y avoir de défeétueux, non pas 

dans nos Inftruétions fur la Religion 3 ( elles ne 

font pas du reflort des Juges) mais dans les pro¬ 

cedures faites par nous ou par nos ordres, ne pour- 

roit-on point ménager, avec leTcrupule des forma » 

liteZj l’autorité des décidons de l’Eglife, èc les 

égards dus à fes Miniftres ? Un dmple défaut dans 

la forme procureroit-il,auprès de la fagelfe des Juges., 

l’impunité à des crimes capitaux ; 8c n’auroit-on pas 

foin de pourvoir par d’autres voies à la fureté du 

châtiment ? Les fautes contre la Religion qui peu¬ 

vent avoir de bien plus fâcheufes fuîtes, ne deman- 

deroient-elles pas au moins les mêmes précau¬ 

tions ? Si le crime étoit reconnu ,, donneroic-on, 

fans quelque peine , tant de faveur au coupable ? 

L’avantage qu’il tire d’une legere omillion, entraî- 

neroit-il pour toûjours l’apologie de fa révolte &C 

la liberté de fà défobéÏÏTance ? Quoi ! n’y âuroit-ii 

d’irreprehendble dans les Tribunaux que les entre- « 
prifes de nos Adverfaires, qui parlent agilfent 

avec tant de hardielfe ^ ou le dlence de ceux d’entre 
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nous , qui n’ont pas trouvé peut- être de Fidèles à 

inftruire ou de Réfraétaires à corriger ? Seroit- 

il plus contraire au bon ordre, de s’afiurer,ain- 

fi. que VOTRE MAJESTE’ le permet, de lad- 

héiîon à la laine Doétrine, que de répandre ouver¬ 

tement la mauvaife ; &c d’établir la réglé, que de la 

combattre ? Seroit-il poflible que ceux dont le de¬ 

voir eft de plaider la caufe de la veuve & de l’orphe¬ 

lin , après avoir répaudu contre un Concile, ap- 

fEmbrmïprouvé de VOTRE MAJESTE’, & de la puilïance 

Eccîélîaftique, un téméraire écrit condamné par 

VOTRE MAJESTE’même, réfuté fous lès yeux 

parla fagelîedel’Epifcopat} feroit-il poffible, dis- 

je , qu’ils euflènt la liberté d’en renouvelle!* tous les 

principes, lî ces principes paüoient pour perni¬ 

cieux} &de déclamer chaque jour, avec des cris 

d’applaudidement , contre les Zélateurs d’une 

Loy , qui feroit regardée comme une Loy lerieuCe 

5>C irréfragable J 
« 

Pardonnez, SIRE, à l’excès de notre dou** 

leur la vivacité de nos plaintes. On abufe de no- 

tfe refpeâ: qui ne les veut porter qu’a VoSTRE 

MAJESTE*. Nous nous femmes flacez d’y trou¬ 
ver 

* 

* 
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ver un azile plus fur & plus efïeétif , que dans la 

juftice que nous aurions pu nous faire nous-mê¬ 

mes , fans contrevenir à vos Loix. Daignez , 

SIRE , nous tenir compte de nôtre difcrétion ; 

8C que nôtre retenue ne nous faife rien perdre. 

Nous n’avons pas moins de droit qu’en avoient 

nos prédécelfeurs , de porter au Trône nos très- 

humbles remontrances. Vôtre autorité n’eft pas in¬ 

férieure à celle de Louis XIV. vôtre augufte Bi- 
fayeul. Vous avez hérité de toute fa piété ; & les 

* 

maux préfens de l’Eglife, nous ofons vous l’aifûrer, 

SIRE, font plus dangereux &c plus grands que 

ceux que nos Peres déplorèrent à fes pieds. 

Que VÔTRE M A J E s T e’ , S IR E , ne 

nous condamne pas, h au milieu des acclamations 

publiques , nous n’avons pas craint de troubler 

vôtre joye par le récit de nos malheurs, C’elt cette 

heureufe circonftance qui nous a au contraire 

infpiré une confiance nouvelle. Plus le Seigneur 

donne,dans vôtre poftérité , de Défenfeurs à foo. 

Eglife , plus l’Eglile a droit d’implorer vôtre fe- 

cours. Plus il comble les vœux de VÔTRE 

MAJESTE’ , plus vous lui devez d’aécions de 
•.v ■ G . 



grâces ; & vôtre reconnoflflance pour Tes bienfaits 

ne fçauroit mieux s’exprimer que par un redou¬ 

blement de zeie pour faire obferver fa Loi, & pour 

appuyer fes Mtniftres. Vous ne leur avez jamais 

fermé la bouche. Empêchez qu’on ne leur ôte la 

liberté de leur miniftére, Ils ne l’employeront qu’à 

établir les véritez Evangéliques , &C à enfeigner 

aux Peuples le refpeét & l’obéïïfance qu’ils vous 

doivent, qui en eft une des plus effentielles & des 

plus inconteftables. 

Nous ne vous dirons pas, SIRE, que vous 

ne trouverez qu’en nous feuls la vérité , la fi¬ 

délité & le courage. Nous ignorons, ces expref- 

fions faftueufes , qui, par une ambitieufe pré¬ 

férence dégradent tous vos fidèles &C chers Su¬ 

jets. Nous nous bornons à vous aflurer, comme 

nous avons fait dans tous les tems „ que le premier 

Corps de l’Etat fera toûjours le plus empreffé 

à donner l’exemple de la foumiffion 5 que nôtre 

immunité ne nous fervira jamais ,, que pour porter 

plus loin nôtre obéïïfance , & lui donner plus de 

mérite ; que nul privilège 11e peut nous difpen- 

fer des moindres devoirs de véritables Fran- 
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cois ; &C que dans tout vôtre Empire, où VOTRE 

MAJESTE’ eft cherie refpeétée&, s’il nous eft 

permis de nous fervir d’un terme conlacré par l’u- 

fage, adorée de fes Peuples; nous ne lui connoif- 

fons d’autres ennemis que ceux qui nous accufent 

de l’être, & qui n’oublient rien pour décrier au¬ 

près d’Elle nos refpeéfcsnôtre amour ÔC nôtre 

inébranlable fidélité 

A PARIS, chez Pierre Si mon , Imprimeur du Clergé de 
France ,8c de Monfeigneur l’IIluftriffime 8c Reverendiffime 

Archevêque, ruë de la Harpe , à l’Hercule. 1730. 
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